
NEGOCIATIONS SALARIALES PQR et PQD 

Ça c’est fait ! 
 
Faire coller au plus près les salaires avec l’augmentation du coût de la vie. Tel 
était l’objectif que s’était fixé la FILPAC CGT. La première manche est 
aujourd’hui gagnée avec la signature, le 11 juin, d’un accord d’étape permettant 
de remettre en selle, sur la base des principes de l’accord de 1993 (indexation 
sur l’INSEE), un accord paritaire de branche sur les salaires. 
Car les prétentions patronales étaient au départ très claires : ils voulaient en 
finir avec l’indexation et faire peser les effets d’une inflation redevenue 
galopante sur la feuille de paie des salariés de la branche. On avait même 
entendu de leur bouche : « Cette année, il serait raisonnable de ne rien faire sur 
les salaires . » 
Peut-être pensaient-ils que les salariés, eux aussi, allaient décider de ne rien 
faire sur les salaires. Peut-être même pensaient-ils qu’ils n’en étaient plus 
capables.  
 
La stratégie développée à l’initiative de la FILPAC CGT, avec la participation 
constante des délégués des entreprises de presse, les conférences téléphonées 
permettant des décisions collégiales et coordonnées, a permis le succès des 
actions entreprises les 29 avril et 16 mai. 
 
C’est encore la FILPAC CGT qui fut à l’initiative de la déclaration commune 
rassemblant l’ensemble des organisations syndicales au plan national comme dans 
les entreprises pour faire prendre position aux éditeurs et aboutir à la 
quatrième réunion paritaire du 11 juin.  
 
L’accord signé fixe au 16 septembre le départ de la seconde manche. Cela veut 
très clairement dire que la mobilisation devra être à nouveau au rendez-vous. Ce 
n’est que dans ces conditions que notre délégation sera en mesure de négocier 
efficacement les dispositions salariales complémentaires à mettre en œuvre pour 
la deuxième partie de l’année 2008.  
 
Restons maintenant très attentifs à ce qui va se passer en PQD où rendez-vous 
est pris pour obtenir un accord de branche en adéquation avec les augmentations 
de salaire obtenues en PQR. 

Paris le 13 juin 2008      


